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LA VILLE DE NEUCHATEL COMMUNIQUE 
 
 

Aux représentants des médias 
 
 
Travaux publics 
Engagement du chef du Service de la voirie 
 
Lors de sa séance de mercredi 9 janvier 2008, le Conseil communal a nommé 
M. Laurent Verguet en qualité de chef du Service de la voirie des Travaux publics de la Ville de 
Neuchâtel. 
 
M. Verguet est âgé de 38 ans, marié, et père de deux enfants. 
 
De formation technique, M. Verguet a obtenu en 1989 un brevet de technicien en contrôle et 
régulation au Lycée Hagg à Besançon puis, en 2006, un brevet fédéral d’agent de maintenance 
après une formation au Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) à Neuchâtel. Il est 
également expert pour les examens du brevet fédéral d’agent de maintenance et a été formé au 
coaching de personnel à l’Institut pour la Création d’Entreprise à Lausanne. 
 
Après avoir exercé en qualité de technicien instrumentiste pour des travaux de maintenance et 
de mise en service d’installations sur différents sites industriels d’entreprises internationales 
telles que Ciba Geigy, Clariant ou encore Framatome, M. Verguet a été engagé en 1999 par la 
société Shell à Cressier devenue entre-temps Petroplus. 
 
Actuellement en charge de l’équipe responsable de la maintenance de l’instrumentation et des 
vannes automatiques sur le site de la raffinerie de Cressier, M. Verguet a acquis une 
expérience de conduite du personnel et de contrôle de qualité proche du terrain qui lui 
permettra d’assumer l’ensemble des tâches qui incombent au Service de la voirie. 
 
Particulièrement attiré par le service au public, M. Verguet débutera son activité dès le 1er avril 
2008. 
 
Nous lui souhaitons d’ores et déjà plein succès dans ses nouvelles fonctions. 
 
 
Neuchâtel, le 9 janvier 2008 

Le Conseil communal 
 
 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Pascal Sandoz, Conseiller communal, directeur 
des Travaux publics. Tél. +41 (0)32 717 72 00. 
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